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La Banque centrale européenne lance sa révolution ! En effet,
l’institution vient de faire savoir qu’elle avait donné son
feu vert pour la mise en place d’une phase de travaux visant à
créer  un  euro  numérique.  Selon  Christine  Lagarde,  la
présidente de la BCE, « le but de nos travaux est de veiller à
ce qu’à l’ère numérique, les ménages et les entreprises aient
toujours accès à la forme de monnaie la plus sûre : la monnaie
de banque centrale ».

Concrètement,  cet  euro  numérique  serait  l’équivalent  des
billets en euros, mais sous forme dématérialisée. Cette forme
de monnaie électronique serait émise par l’Eurosystème (la BCE
et les banques centrales nationales) et accessible à tous,
ménages comme entreprises. Étant précisé que cette monnaie 2.0
existerait parallèlement aux espèces, sans pour autant les
remplacer.  Elle  permettrait  d’effectuer  les  paiements
quotidiens rapidement, facilement et en toute sécurité. L’euro
numérique  constituerait  ainsi  une  solution  de  paiement
supplémentaire, plus facile à utiliser, contribuant ainsi à
l’accessibilité et à l’inclusion.

Mais pour pouvoir utiliser ce nouveau moyen de paiement, il va
falloir s’armer de patience. La phase d’étude commencera en
octobre 2021 et durera au moins deux ans. Au terme de cette
phase d’étude, la BCE rendra sa décision de poursuivre ou non
la mise en place d’un euro numérique. Si tout se déroule sans
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accrocs, l’euro numérique pourrait être mis à disposition des
Européens autour de 2025. Affaire à suivre donc…
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